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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DU LOIRET 

DIRECTION DES COLLECTIVITES ARRET E 
LOCALES ET DE L'ENVIRONNEMENT 

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT fixant des dispositions techniques 
complémentaires à l'établissement exploité AFI E SUIVIE PAR MME BLOCK-NP TRLCMIONE 0368 ai 2 par la S.A. BODYCOTTE HIT, comportant 

ce oo QleieLpref gouv.fr des installations d'échanges thermiques 
constituées par des tours aéroréfrigérantes 
ou des systèmes utilisant l'injection d'eau 

dans un flux d'air 

ORLEANS, LE i 2? JUIL. 2004 

Le Préfet de la Région Centre 
Préfet du Loiret 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU Ie Code de l’environnement et notamment son livre V, titre 1 relatif aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977, 

VU l'arrêté préfectoral du 9 septembre 1997 (complétée le 12 novembre 2002) réglementant les activités de la S.A. BODYCOTTE HIT à BEAUGENCY, 

VU le rapport de la Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement en 
date du 29 avril 2004, 

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène en date du 19 mai 2004, 

VU la notification à l'intéressé du projet d'arrêté statuant sur sa demande, 

CONSIDERANT que l'établissement, objet de l'autorisation préfectorale du 9 septembre 1997 comporte des installations d'échanges thermiques constituées par des tours aéroréfrigérantes 
ou des systèmes utilisant l'injection d’eau dans un flux d'air, 

CONSIDERANT que ce type d'installation est susceptible, en cas d’entretien défaillant, d’être à l’origine de dispersion de legionella dont l’impact sur la santé humaine est avéré, 

CONSIDERANT qu’il y a lieu dans ces conditions d’imposer des dispositions techniques visant à réduire ce risque et qu’il convient de s’assurer que ces dispositions sont suffisantes ; 
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CONSIDERANT que le suivi rigoureux des installations par son exploitant et l'enregistrement 

par ses soins de toutes les interventions s’y déroulant est indispensable à Vévaluation de leur 

éventuel impact sanitaire, 

CONSIDERANT que le guide des bonnes pratiques « Legionella ei tours aéroréfrigérantes » 

édité conjointement par les Ministères chargés de l'Environnement, de l'Emploi et de la 

Solidarité et de l'Economie présente un modèle de carnet de suivi des installations qui 

répond aux exigences réglementaires en la matière, 

CONSIDERANT que, dans ces conditions, il y à lieu d'appliquer à l'ensemble des installations 

les dispositions de l'article 18 du décret n° 77-1 133 du 21 septembre 1977 modifié, 

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, 

ARRETE 

Article 1°: En complément des prescriptions techniques imposées par l'arrêté préfectoral 

d'exploiter du 9 septembre 1997, la S.A. BODYCOTTE HIT est soumise aux dispositions 

figurant en annexe pour les installations d'échanges thermiques, comportant des tours 

aéroréfrigérantes ou des systèmes utilisant l'injection d'eau dans un flux d'air, qu'elle exploite au 

sein de son établissement situé à BEAUGENCY. 

Article 2 : Ces dispositions 5€ substituent aux prescriptions antérieurement imposées pour ce 

type d'installation. Toutes les autres prescriptions générales et particulières de l'arrêté préfectoral 

du 9 septembre 1997 restent inchangées. 

Article 3 : L'exploitant peut saisir le Tribunal Administratif compétent d'un recours contentieux 

dans les deux mois à compter de la notification du présent arrêté. 

Il peut également le contester par un recours gracieux où un recours hiérarchique, ce recours ne 

suspend pas le délai fixé pour la saisine du tribunal administratif. 

Article 4 : Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté 

entraineront l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1 du 

livre V du code de l'environnement. 

Article 5 : Un extrait du présent arrêté sera affiché en permanence, de façon visible, dans 

l'installation par les soins de l'exploitant. 

Un avis sera inséré dans la presse locale par les soins du Préfet de la Région Centre, Préfet du 

Loiret, et aux frais de l'exploitant.
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Un extrait de cet arrêté sera affiché en mairie pendant une durée minimum d'un mois el une copie 

sera déposée dans les archives de la commune pour être communiquée sur place aux personnes 

qui souhaiteraient en prendre connaissance. 

Article 6 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le Maitre de BEAUGENCY, 
le 

Directeur Régional de l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement et tout agent de la force 

publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont une 

copie certifiée conforme sera adressée à : 

_S.A. BODYCOTTE 
HIT 

_ M. le Sous-Préfet de l'Arrondissement d'ORLEANS 

- M. le Maire de BEAUGENCY 

— M. ie Directeur Régional de l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement 

6 rue Charles de Coulomb - 45077 ORLEANS CEDEX 2 

- M. l'inspecteur des Installations Classées 

Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de J'Environnement 

Subdivision du Loiret - AVENUE de la Pomme de Pin - Le Concyr 
DIRECTION REGIONALE 

45590 SAINT CYR EN VAL 
DE L'INDUSTRIE ET DE LA RECHERCHE 

16 JUIL. 2004 
RÉGION CENTRE 
ARRIVEE 

  

  

    
- M. le Directeur Département

al des Affaires Sanitaires et Sociales       
  

Farr À ORLEANS, LE 1 2 Jui. 2004 

Le Ghef de Bureau, ? 
Pour le Préfet 
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Le Secrétaire Général M 
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ANNEXE A L'ARRETE PREFECTORAL DU 

  

TITRE 1 : Champ d'application 

Préambule : 

Les dispositions de la présente annexe s'appliquent à toute installation d'échanges thermiques 

disposant d’un système de refroidissement dont l’évacuation de la chaleur vers l'extérieur se fait par 

pulvérisation d’eau dans un flux d’air (tour aéroréfrigérante, condenseur évaporatif,). 

Elles ont pour objectif d'éviter la propagation dans l’environnement d’aérosols pouvant présenter 

un risque microbien (Légionella notamment) et de veiller à ce que les circuits d’eau ne soient pas 

propices à la prolifération de Légionella. 

Les prescriptions suivantes concernent non seulement les circuits d’eau en contact avec l’air, mais 

l’ensemble évaporatif, dont le couple est dénommé ci-après « système de refroidissement ». 

Le nom «exploitant» mentionné ci-après s'entend au sens de la législation relative aux 

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement. 

Article 1 : 

L'exploitant devra prendre toutes dispositions pour que le système de refroidissement ne soit pas à 

l’origine d’émission aériennes d’eau contaminée par Legionella (présence d'un pare-gouttelettes 

notamment). 
‘ 

TITRE II : Entretien et maintenance. 

L'exploitant mettra en place un entretien et une maintenance adaptés afin de limiter la prolifération 

des Légionella. 

Article 2 : 

L'exploitant devra maintenir un bon état de surface, propre et lisse, et exempt de tout dépôt, le 

garnissage et les parties périphériques en contact avec l’eau (et notamment les séparateurs de 

gouttelettes, caissons.) pendant la durée de fonctionnement du système de refroidissement. 

Article 3 : 

Avant la remise en service du système de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé, et en 

tout état de cause au moins une fois par an, l'exploitant procédera au minimum à : 

- une vidange des circuits d’eau destinée à être pulvérisée ainsi que des circuits d’eau 

d’appoint ; 

- une vidange du bac de la tour aéroréfrigérante ; 

- un nettoyage mécanique et / ou chimique des circuits d’eau , des garnissages et des parties 

périphériques ;



- une désinfection par un procédé dont l’efficacité vis à vis de l'élimination des Legionella a 
été reconnue, tel que Putilisation de produits chiorés ou de tout autre désinfectant présentant 
des garanties équivalentes. 

intervenant à l’intérieur Où à proximité du système de refroidissement et susceptibles d’être 
exposés par voie respiratoire aux aérosols des équipements individuels de protection adaptés 
(masque pour aérosols biologiques, gants, etc. … , destinés à les protéger contre l’exposition : 

- aux produits chimiques, 
= AUX aérosols d’eau susceptibles de contenir des gérmes pathogènes. 

Un panneau devra signaler le port de Masque obligatoire lors de ces interventions. 

Article 6 : 

Pour assurer une bonne Maintenance du système de refroidissement, l’exploitant devra faire appel à 
du personnel compétent dans le domaine du traitement de l’eau.



Article 7 : 

L'exploitant reporiera systématiquement et chronologiquement toute intervention réalisée sur le 

système de refroidissement, dans le livret d'entretien (dont un modèle est joint à la présente annexe 

technique), qui mentionnera : 

-_ Je nom et la qualité du responsable technique de J’instaliation, 

=  Jerelevé au moins mensuel des volumes d’eau consommée, 

-_ Jes périodes de fonctionnement et d’arrêt, 

- des opérations de vidange, netioyage et désinfection (dates / nature des opérations / 

identifications des intervenants / nature et concentration des produits de traitement), 

- les analyses liées à la gestion des installations (températures, conductivité, Ph, TH, TAC, 

concentration en chlorures, concentration en Legionella, etc. .……). 

Les plans des installations, comprenant notamment le schéma à jour des circuits de refroidissement, 

devront être annexés au livret d'entretien. 

Le livret d’entretien, établi selon le modèle joint au présent arrêté et éventuellement informatisé, 

sera tenu à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées. 

Article 8 : 

L’Inspecteur des fnstallations Classées pourra à tout moment demander à l'exploitant d'effectuer 

des prélèvements et analyses en vue d° apprécier l” efficacité de l'entretien et de la maintenance des 

circuits d’eau liés au fonctionnement du système de refroidissement 

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques seront réalisés par un 

jaboratoire reconnu par les autorités sanitaires et dont le choix sera soumis à l'avis de l'Inspection 

des Installations Classées. 

Les frais des prélèvements et des analyses seront supportés par l” exploitant. 

L'exploitant fera réaliser des analyses d'eau pour ja recherche des Legionella. La périodicité de ces 

analyses sera définie sous Sa responsabilité et sera adaptée aux risques. En tout état de cause, cette 

périodicité ne sera pas supérieure à un an. 

Les périodicités plus contraignantes imposées par des arrêtés ministériels restent applicables. 

Les résultats d’analyses effectuées au titre des articles 3, 4, 8 ou 9 seront adressés sans délai à 

1’Inspection des Installations Classées et à la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et 

Sociales et avant le 31 octobre de l’année en cours au plus tard. 

Article 9 : 

Les seuils mentionnés dans cet article sont des seuils d’ action et non des seuils sanitaires. 

. Si les résultats d'analyses réalisées en application des articles 3, 4 ou 8 mettent en évidence une 

concentration en Légionella supérieure où égale à 105 UFC par litre d'eau (Unités Formant 

Colonies), l'exploitant devra immédiatement :



7 Stopper le fonctionnement du système de refroidissement, - informer l'inspection des installations classées et la direction départementale des affaires 

Le diagnostic desdites installations devra être réalisé sous un délai n'excédant pas 6 mois à compter 

de la notification du présent arrêté. 

À partir de ce diagnostic, l'exploitant mettra en place des Procédures écrites de conduite et 

d'entretien adaptées à fa réduction du risque "Légionellose" (vidanges, nettoyage, traitement, ...) et 

conformes aux dispositions des articles 2 et suivants le présent arrêté, 

Article 11 : 

L'alimentation en eau d’appoint de chaque système de refroidissement répondra aux règles de L’art 

et sera dotée d’un compteur.



Article 12 : 

Les rejets d’aérosols ne seront situés ni au droit d’une prise d’air, ni au droit d’ouvrants. 

Les points de rejets seront en outre disposés de façon à éviter ie stphonnage de l’air chargé de 

gouttelettes dans les conduits de ventilation de locaux avoisinants.
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du système de 

refroidissement 

  

  

  

Dénomination de l'installation : 
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Adresse du système de refroidissement : 

    
 



du carnet 
_de suivi | 

  

Dénomination de l'installation dénomination de l'installation est rappelée à toutes Jes Pages du carnet À Propriétaire de l'installation Au titre des ÎCPE, l'exploitant est en général le Propriétaire de l'installation. 
Les différents Propriétaires seront donc indiqués dans Je carnet ‘ 2 Entreprises iatervenantes @ fiche Par entreprise) Inscrire le nom de Chaque Entreprise intervenante (maintenance habituelle, 
Maintenance exceptionnelle, traitement d'eau...) 
3 Identification du système de refroidissement ° 
Y indiquer le nom du maître l'ouvrage et maître d'œuvre ainsi que toutes 
les modifications epportées à l'installation augmentation des débits d'air ou 
débit d'eau, adjonction d'une nouvelle tour,…) ro 

‘ 4 Description des tours aéroréfrigérantes {1 fiche par tour) 
Indiquer les Caractéristiques Principales de chaque tour. - ee 

Faire une nouvelle fiche en cas de modification du traitement d'eau (conser- 

Ÿ indiquer toutes les interventions effectuées (nettoyage du bassin, des paé- 
ings, réglages divers), Y Compris les parties annexes s'il s'agit d'une tour 

Ouverte (p.e, détartrage du condenseur d'une machine frigorifique), Les 
feuilles du journal d'intervention seront numérotées’ 
7 Relevé des Consommations d'eau (1 fiche de releve Par compteur) 
Relever au moins 1 fois/mois les Consommations d'eau d'appoint de chaque 
circuit. Les feuilles des relevés des consommations d'eau Seront numérotées. 

9 Analyses d'eau effectuées in situ 
: : 

Ce sont des analyses de routine qui permettent de vérifier le bon fonction- 
nement du traitement l'eau. En cas d'analyses faites à l'extérieur, une Copie 
du bulletin sera jointe au carnét de suivi, Le traiteur d'eau indiquera les 
valeurs cible vers lesquelles il faudra tendre. 
10 Schéma de l'installation 

‘ 
Un schéma daté de l'installation sera joint au carnet de Suivi. Il devra com- 

_ Porter outre l'ènsemble du circuit, l'emplacement des bras Morts, des points 
de Prélèvements, des Points d'injection de produit, des systèmes de protec- 
tion, des points de Purges, etc. 

:



  

 
 

 
 

 
 

np 
a
p
 

ET 

J
u
u
u
a
s
a
s
d
a
s
 

Uos 
NO UONENESOTI 

sp 
anepydora 

 
 

 
 

np 
2JEp 

EJ 

puemuasasdor 

wos 
no 

DOHETE)SUTT 

ap 
a
n
m
o
n
d
o
s
 

 
 

 
 

 
 

 
 

n
p
 

e
p
 

tI 

juauassidos 

VOS 
no 

UONENEISUET 

ap 
snvoudori" 

 
 

 
 

  
np 

AEP.EI 

juevasardss 

1ros 
no 

voperersotf 

ap 
a
m
e
p
H
d
o
s
4
 

 
 

  
    

   

R
E
T
I
R
E
   

 
 
 
 

C
E
T
 

      
UONENEISUL] 

2p 
S
H
E
H
d
O
I
 

°T  



 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 



  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 
 

 
 

  
D
R
E
 

 
 

 
 

 
 

  

 
 

 
 

  
GHNUCNE 

M] 
De 

CI 

            

 
 

  
 
 

 
 

 
   

  

  
  

  
  
 
 

e
s
 

 
 

  

 
 

 
 

J
E
T
 

n
o
 

ap 
ù
 

 
 

 
 

S9nD8AD 
3[10} 

DOUPSSEUX 
 
 

 
 

EUTUTOU 
3inersdus L 

v
o
n
u
s
u
)
0
 

 
 

  
 
 

 
 

  
| 

(exeuur 
ua 

nuol 
u
o
y
p
i
u
p
i
d
u
 

1 
21DP 

P
U
G
I
S
)
 

JUOUTOSSIPIOIOI 
SP 

UQISAS 
NP 

UOHEOIMUOPT 
‘C



# 

4. Description des tours aéroréfrigérantes ( Fiche par four). | LE 

  
— Type de tour 

Caractéristiques de La tour 

* Ouverte 

* Hybride 0 | de — 

Type de corps d'échange : TT 

: î 5 j    
    

   
     

  

Séparatenr de gouttelettes 

Protection sur les réseaux d'eau d ‘appoint + Non a 
. . .. Disconnecteur Non Q 

‘où à - 
UT 

Où  Q . 
PE de épargte à — © 2 Autre (p se à 

Présence d'une purge de déconcentration 

{position sur le schéma) 

- Non a 
+ Oui a 

- Furge volumétrique a LP 2 
“ Purge Par conductivité . - | - Autre réciser) : a
 

Type d'eau d'appoint (cau de ville, forage, rivière, = 

Présence d'une trappe de visite 
Présence d'un ventilateur           + Non 8 ‘ | + Non . Q ? om Q | + Oui a 

 



  

5. Fiche Traitement d'eau 

Matériel en place 

-+ Fütre sur appoint où D nom D 

+ Fütre sur récirculation ou D non D 

Si oui, poucentage LÉ 

- Adoucisseur ° ou D non, D 

. Autre Cäécarbonatation, osmose, déminé..….) 

Date d'établissement de la fiche : 

  

  

  

  

    
    
  Précisez : 

Traitement chimique (Joindre les Fiches Tech 

St dû ET 

  

niques et Fiches de Données de Sécurité des produits) 

  

  

  

      
  

  

        
  

Mise en œuvre des réactifs 

     a FE Eire (NUS ii 

  

   
  

  

  

  

    
      L__     
  

Fournisseurs des produits de traitement d'eau 
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7. Relevé des consommations d eau 

(1 Fiche par compteur) 

identification du compteur : 
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